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INSPECTION DE L'EDUCATION NATIONALE                                               Colmar, le 10 mai 2020 
Circonscription d’Andolsheim 
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1. PRINCIPES DE LA REOUVERTURE DES ECOLES  
 
Référence : Circulaire du 4 mai 2020 - Réouverture des écoles et des établissements scolaires - 
Conditions de poursuite des apprentissages :  
 https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo19/MENE2011220C.htm 
 
Principes pour remplir l’obligation d'instruction : 

o La réouverture des classes est progressive à compter du 11 mai pour les écoles de tous les 
départements avec une reprise par niveau d'enseignement. 

o La scolarisation des élèves en présentiel repose sur le libre choix des familles, l'instruction 
restant obligatoire. Ceci implique que l'élève qui n'est pas en présentiel reste en lien avec 
son école et suit un enseignement à distance. 

o Les personnels qui ont une vulnérabilité de santé au regard du virus Covid-19 ou qui vivent 
avec une personne ayant cette vulnérabilité ne doivent pas être présents aux mois de mai et 
juin. Ils préviennent l'inspecteur de l'éducation nationale (IEN) qui leur indique alors s'ils 
continuent de s'occuper de leur classe à distance. 

o Les cours se déroulent en groupe comprenant au maximum 15 élèves dans le respect des 
règles de distanciation, de manière alternative et selon des modalités déterminées par les 
IEN en concertation avec les équipes pédagogiques. Ce plafond est de 10 élèves maximum 
pour les classes de l'école maternelle. 

o Les élèves dont les classes sont structurellement inférieures à 15 élèves, notamment les 
classes en milieu rural, sont scolarisés sur l'ensemble du temps scolaire de leur école si la 
configuration des locaux le permet. Des groupes multi-niveaux peuvent être constitués.  

o Les professeurs qui assurent un service complet en présentiel dans l'école ne sont pas 
astreints à l'enseignement à distance. L'enseignement à distance pour les élèves restés chez 
eux est assuré par les professeurs qui sont à domicile.  

o Un examen de la situation sanitaire sera fait fin mai pour déterminer la possibilité d'étendre 
la réouverture progressive aux élèves d’école maternelle à compter du 2 juin.  

 Voir aussi Annexe 0 : Courrier PE de la part de Mme l’inspectrice d’académie.  
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2. SANTE SCOLAIRE PAR TEMPS DE CORONAVIRUS  

 

 Priorité à la sécurité et à la santé de tous 
La première priorité est celle de la sécurité et de la santé de chacun. La mise en œuvre du protocole 
sanitaire s’appuie sur les principes suivants :   

o maintien de la distanciation sociale,  
o application des gestes-barrière,  
o limitation du brassage des élèves,  
o nettoyage et désinfection des locaux et matériel 
o formation des enseignants, 
o information des élèves et des parents.  

 

 Equipe mobile sanitaire 
Le Dr Marie-Christine KIENE, médecin scolaire, nous informe que dans le cadre de sa mission de 
conseillère technique auprès des IEN, des directeurs d'école, des enseignants et de la communauté 
éducative, les professionnels de santé vous accompagnent pour l'accueil des élèves dans cette 
situation inédite d'épidémie de COVID 19. 
Vous trouverez ci-dessous ses coordonnées :  

o Infirmière : l'infimière du collège et du secteur de référence : se référer au tableau (voir 
Annexe 1) joignable comme vous en avez l’habitude, via le collège ou par mail si non urgent 
ou par téléphone si urgent. 

o Médecin : Dr Marie-Christine KIENE joignable  
- Si non urgent via l’infirmière ou par mail : marie-christine.kiene@ac-strasbourg.fr  
- Si urgent: tel : 06 13 07 01 96 (UNIQUEMENT A DESTINATION DES  PROFESSIONNELS 

ET A NE PAS DIFFUSER AUX  FAMILLES) 
En cas de problème pour joindre un personnel de santé: on peut appeler le SPSFE (service de 
promotion de la santé en faveur des élèves) au 03 89 21 56 80  
Le Dr Kiene vous donne aussi quelques préconisations sanitaires : voir Annexe 2.  
 
 
 

3. MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE D’ACCUEIL ET DE REPRISE DES CLASSES  
 
 
Référence : NOTE DE CADRAGE DE LA RECTRICE DU 3 MAI et DE LA DIRECTRICE ACADEMIQUE DU 
HAUT-RHIN DU 7 MAI 2020 
 

1. Reprise des cours  
Le principe d’un retour en classe se fera de manière progressive, souple et concerté selon un 
calendrier et un échelonnement de la reprise par niveau : 

o 11 et 12 mai : pré-rentrée des enseignants 
o A partir du 14 mai : accueil des élèves de CM2  
o A partir du 25 mai : accueil des élèves de CP 
o A partir du 2 juin : selon l’évolution de la situation, rentrée progressive des élèves des autres 

niveaux.  
Ce cadre général peut être assoupli pour tenir compte des situations particulières : classes multi-
niveaux, classe à moins de 15 élèves, prise en compte des fratries, accord local avec le maire, … 
 

2. Pôle « accueil – enseignement »  
Pour les communes qui auraient besoin de plus de temps pour s’inscrire dans ce cadre, des pôles 
«accueil-enseignement» pourront être organisés dans le prolongement de l’accueil déjà offert aux 
enfants de personnels soignants depuis début mars.  
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Les élèves accueillis dans ces pôles ont vocation à bénéficier sans tarder, au plus tard le 2 juin 2020, 
d’un cadre d’enseignement. 
Ces pôles sont ouverts aux enfants de personnels prioritaires : personnel soignant, forces de sécurité 
intérieure, aide sociale à l’enfance, personnel enseignant, personnel indispensable au 
fonctionnement des écoles, parents isolés. Ils sont également ouverts aux enfants dont aucun des 
parents ne peut travailler à distance.  
Ces pôles seront organisés par les communes en lien avec l’Éducation nationale dans la limite des 
ressources d’encadrement (personnels enseignants, communaux et assurant le périscolaire) et le 
respect des précautions sanitaires. 
 

3. Concertation en équipe pédagogique 
Deux jours de prérentrée sont réservés pour la concertation en équipe. Tous les enseignants sont 
présents. Pour faciliter l’organisation du service d’accueil et de la reprise des cours, les équipes 
pédagogiques des écoles élémentaire et maternelle privilégieront de se retrouver ensemble dans un 
esprit de solidarité et de mise en commun des forces de tous et toutes. 
A l’issue des deux journées de prérentrée des 11 et 12 mai, chaque directeur, chaque directrice me 
fera remonter les modalités d’accueil pour le dispositif d’accueil et l’organisation retenue pour la 
reprise des cours, et m’informera des assouplissements locaux décidés avec l’approbation du 
maire de la commune.  
Cette organisation s’entend jusqu’à la fin du mois de mai, puisque, selon les résultats de la situation 
sanitaire de notre département, l’organisation des cours sera adaptée pour le mois de juin.  
Je remercie ceux et celles d’entre vous, très nombreux, qui m’ont déjà fait parvenir un document 
retraçant ces informations.  
 

 Une trame vous est proposée en Annexe 3 pour la remontée de ces informations. Il 
permettra de préciser les caractéristiques locales de la réouverture. 

 
4. Communication aux familles et Conseil d’école 

 Communication aux familles 
Ces informations sur l’organisation du service d’accueil et de la reprise des cours seront portées à 
l’attention de tous les parents d’élèves.  
 Vous trouverez en Annexe 4 un courrier de l'inspectrice d'académie à l'attention des parents 

d'élèves. Je vous remercie de bien vouloir le transmettre aux familles aussi tôt que possible. 
 Un document en deux parties est mis à votre disposition en Annexe 5 pour la communication 

avec les familles. Il n’y a pas d’obligation de l’utiliser. 
 

 Conseil d’école 
Ces mêmes informations  et présentées lors d’un conseil d’école, virtuel ou pas, avant la reprise des 
élèves. Il peut se tenir en présentiel si pas plus de 10 personnes sont regroupées. 
Aucun vote ne sera proposé.  
 
 
 

4. FOIRE AUX QUESTIONS- REPONSES 
 
Cette foire aux questions –réponses est publiée ici afin que chacun obtienne les mêmes réponses aux 
mêmes questions que vous pouvez vous poser.  
 

 A-t-on le droit de donner des photocopies ? De prendre les cahiers pour faire les 
corrections ?  

Oui, oui, en se lavant les mains à l’issue et en évitant de se toucher le visage durant le temps de 
correction. Privilégier les corrections collectives. Possibilité de placer une table entre l’enfant et 
l’enseignant pour matérialiser un espace à respecter.  
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 Peut-on envisager de demander aux élèves d'apporter un petit jeu individuel pour la 
récréation (corde à sauter, petite voiture ...) qu'ils laisseraient à l'école dans leur casier 
jusqu'à la fin de l'année pour éviter les allers et venues école-maison ?  

Oui en se référant au protocole sanitaire qui précise que l’on peut « utiliser uniquement du matériel 
individuel et personnel ».  
 

 Comment éviter la surcharge du service d’accueil ?  
A court terme, on peut demander une attestation de l’employeur des 2 parents prouvant que ceux-ci 
ont repris le travail. A moyen terme, il faut savoir que le service d’accueil est transitoire. Dès que les 
effectifs sont importants, on passe progressivement du mode « accueil » au mode « classe ». On 
reconstitue les groupes-classes et chaque enseignant retrouve ses élèves par demi-groupe en 
alternance sauf pour les enfants des publics prioritaires qui sont accueillis à plein temps.  
 

 Y aura-t-il des masques enfants en cas de maladie déclarée à l’école ? 
Oui, les masques enfants ont été livrés à l’inspection, sont disponibles et distribués en même temps 
que les masques adultes.  
 

 Fonctionnement des pôles d’accueil pour les enfants de soignants et autres prioritaires 
pour les mercredis et WE ? 

Si des enseignants sont volontaires pour assurer l’accueil, ils peuvent y participer. Mais logiquement, 
c’est au périscolaire de rouvrir et de prendre en charge les enfants sur la pause méridienne et après 
l’école, sur le hors-temps scolaire.  
 

 Y a-t-il une date à laquelle le protocole sanitaire doit être transmis à l'inspection pour être 
entériné, c'est à dire doit-il être rédigé et signé par la commune et l'équipe enseignante ?  

Le protocole sanitaire doit être établi le 12 mai au soir quand les équipes auront terminé leurs travaux 
de préparation du déconfinement. Il est signé par le directeur ou la directrice.  

 

 Quand les parents d'élèves doivent-ils être informés des modalités d'accueil ?  
Le plus vite possible pour les grandes lignes cf. les principes du cadrage académique. Il faut que les 
parents sachent que les élèves de CM2 seront rescolarisés à partir du 14 mai (dans la plupart des cas) 
les CP le 25 mai, etc. Ils affineront leur communication en direction des familles le 12 mai au soir 
après réunion des équipes pédagogiques.  

 

 Tous les enseignants doivent-ils être présents à l'école à partir du 14 mai même s'ils n'ont 
pas en charge un groupe d'enfants (CM2 ou dans le cadre du service d'accueil, hormis les 
enseignants qui ont des ASA ou des raisons médicales) ? 

Ceux qui ne sont pas inscrits dans ce dispositif peuvent continuer la continuité pédagogique depuis 
chez eux. La date de réouverture des écoles est fixée au 11 mai, donc on n'est plus confiné mais de 
retour au travail. Les enseignants doivent donc être dans leur école les 11 et 12 mai.  Seul cas : si 
l'équipe dépasse 10 personnes, une partie des enseignants est en virtuel. Ensuite, si on n'est pas 
devant élèves ou dans le service d'accueil, on peut faire la continuité pédagogique à distance.  

 

 Quand doit se dérouler le conseil d’école exceptionnel ? 
Le conseil d’école devra être réalisé en visioconférence au plus tôt (avant la reprise des cours le 14 
mai) afin de présenter l’organisation sanitaire et pédagogique de l’école aux parents élus. 

 

 Les ATSEM/AESH/service civique peuvent-elles participer à la mise en place du service 
d’accueil ? 

Les personnels éducatifs, ATSEM, AESH si l’élève n’est pas présent dans l’école, le service civique, 
peuvent prendre en charge un groupe dans le cadre du service d’accueil. 
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 Quels enfants accueillir en priorité dans le service d’accueil ? Faut-il une attestation pour 
les parents en reprise d’activité professionnelle ? 

Enfants de personnels soignants, des enseignants et dont les deux parents reprennent de façon 
impérieuse leur activité professionnelle et qui se retrouvent sans mode de garde peuvent bénéficier 
du service d’accueil. Une attestation de l’employeur pourra être demandée. 
 

 Qui prend en charge les enfants du service d’accueil sur le temps périscolaire (matin, pause 
méridienne, soir, mercredi) s’il n’y pas de périscolaire ? 

Les parents récupèrent leurs enfants si le périscolaire ou aucune autre solution avec la commune n’a 
pu être trouvé.  
 

 Est-ce que le service d’accueil fonctionne également le Week-End ? 
Il peut fonctionner le WE mais les données depuis 8 semaines nous montrent qu’il n’y a pas de 
besoins.  

 

 S’il y a report de l’accueil des élèves au 18 mai ou au 25 mai, est-ce que le calendrier de 
retour en classe des élèves est décalé ? Une autre organisation sera-elle proposée ? 

Non, le calendrier n’est pas décalé. Si l’école ne reprend que le 25 mai, il faudra accueillir les CM2 et 
CM au moins à cette date.  

 

 Préciser la date de retour des GS/MS/PS 
A priori, les enfants des autres niveaux non encore scolarisés reprendront le 2 juin. Mais fin mai, après 
observation de la manière dont s’est passé le déconfinement, de nouvelles préconisations seront 
faites quant à la poursuite de l’ouverture de l’école à d’autres niveaux que le CP et CM2 ou au 
contraire, sur la reprise d’un confinement. Pour l’instant, on s’occupe du service d’accueil et de la 
reprise progressive des classes de CP et CM2 avec un assouplissement selon les situations locales 
jusqu’à fin mai.  
 

 A-t-on le droit de refuser un enfant s'il ne respecte pas les gestes barrières ?  
Page 5 du protocole sanitaire, il est indiqué que les parents jouent un rôle essentiel dans la 
préparation de leurs enfants dans la mise en œuvre et le respect des gestes barrière. Un discours 
rassurant doit être tenu pour rétablir la confiance avec les familles et les enfants. Si toutefois un 
enfant ne respecte pas les gestes barrière malgré les injonctions et rappels donnés par l’enseignant, il 
pourra ne pas être accepté à l’école. Une autre solution doit être trouvée avec les parents de l’élève 
concerné. On peut inscrire ce principe dans le protocole.  
 
 

  

5. Divers :    

 
Afin de faciliter l’accès à l’ensemble des documents utiles à la réouverture des écoles, un PADLET a 
été créé par la DSDEN à destination des directeurs LIEN PADLET DIRECTEURS AIDE REOUVERTURE 
 
 
Je vous renouvelle mes très sincères remerciements pour votre implication en ces temps chahutés.  
 
 

 L’Inspectrice de l’éducation nationale  
 

 
Fabienne SCHLUND 

https://padlet.com/m_veronique_marchegiani/dhaqe6mrr8h1vhga
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Les notes de service sont obligatoirement lues et émargées par tous les enseignants de l'école, RASED, Ziliens 
compris ; elles sont portées à la connaissance des autres membres de l’équipe éducative (enseignants contractuels, 
auxiliaires de vie scolaire, …) ; elles doivent rester accessibles à la consultation et sont à conserver en archive à 
l’école. 
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